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PROCES-VERBAL 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE (ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE) 

DU 30 AVRIL 2025 
 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le mercredi 30 avril à quatorze heures trente (heure de La Réunion), les 
actionnaires se sont réunis en Assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire), au HUB 
LIZINE - 8 rue Pondichéry – La Mare – 97438 Sainte-Marie (La Réunion), sur convocation du Conseil 
d'administration. 
 
L’avis de réunion a été publié au BALO n° 37 du 26 mars 2025. 
 
L’avis de convocation a été publié au BALO n° 43 du 9 avril 2025 et inséré dans le journal d’annonces 
légales « Le Quotidien de La Réunion » du 9 avril 2025. 
 
Les actionnaires titulaires de titres nominatifs ont été convoqués par lettre en date du 9 avril 2025. 
 
Les membres de l'Assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance. 
 
L’assemblée procède à la composition de son bureau. 
 
Mme Géraldine Neyret Gleizes, Président du Conseil d’administration, préside la séance. 
 
M. Mathieu Descout, représentant HENDIGO et M. Christophe Vielle, représentant RHEA, les deux 
actionnaires présents disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction, sont 
désignés comme scrutateurs. 
 
Mme Caroline Clapier, est désignée comme secrétaire de séance. 
 
M. Vincent Tessier, représentant le cabinet EXA, assiste à la réunion en qualité de commissaire aux 
comptes titulaire. Le cabinet DELOITTE & ASSOCIE, co-commissaire aux comptes titulaire, est 
absent et excusé. 
 
La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par le bureau qui constate que : 
 

- pour la partie Assemblée générale ordinaire 673 actionnaires, représentant  
13 631 778 actions et autant de droits de vote, sur les 35 188 010 actions composant le 
capital social et ayant droit de vote, sont présents ou régulièrement représentés, ou ont voté 
par correspondance,  

- pour la partie Assemblée générale extraordinaire 667 actionnaires, représentant  
13 564 201 actions et autant de droits de vote, sur les 35 188 010 actions composant le 
capital social et ayant droit de vote, sont présents ou régulièrement représentés, ou ont voté 
par correspondance. 

 
Il constate que l’Assemblée, réunissant le quorum requis par la loi, est légalement constituée et peut 
valablement délibérer. 
 
Sont déposés sur le bureau et mis à la disposition des actionnaires : 
 

- un exemplaire des statuts de la société, 

- l’avis de réunion paru au BALO, 

- l’avis de convocation paru BALO, 



- le numéro du journal d’annonces légales contenant l’avis de convocation, 

- une copie de la lettre de convocation adressée à chaque actionnaire nominatif, 

- une copie de la lettre avisant le représentant de la masse des porteurs d’ORNANE de la réunion 
de l’Assemblée, 

- la copie de la lettre de convocation adressée sous pli recommandé à chaque commissaire aux 
comptes, accompagnée des avis de réception, 

- la feuille de présence, 

- les pouvoirs et bulletins de vote, 

- le montant global certifié des rémunérations les plus élevées, 

- la liste des actionnaires nominatifs, 

- le nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital social à la date de publication 
de l’avis préalable. 

 

Pour être soumis ou présentés à l'Assemblée, sont également déposés : 
 

- le rapport financier annuel 2024 incluant notamment : 

✓ les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2024, 

✓ les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

✓ le rapport de gestion du Conseil d'Administration et ses annexes, 

✓ le rapport sur le Gouvernement d’entreprise (incluant entre autres les politiques de 
rémunération du Président Directeur général et des administrateurs), 

✓ les rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolidés et sur 
les conventions réglementées, 

- les rapports des commissaires aux comptes sur les délégations et autorisations soumises à 
l’Assemblée générale, 

- le texte des projets de résolutions, 

- le projet des statuts modifiés. 

 
Le Président déclare que les actionnaires et le représentant de la masse des porteurs d’ORNANE 
ont eu la faculté d'exercer, préalablement à la réunion, leur droit de communication, selon les 
dispositions du Code de commerce. L’ensemble des documents ainsi mis à leur disposition sont 
également déposés sur le bureau. 
 
Le Président rappelle alors l'ordre du jour : 

À caractère ordinaire : 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende,  

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - 
Constat de l’absence de convention nouvelle, 

5. Nomination du cabinet EXA en qualité de commissaire aux comptes en charge de la 
mission de certification des informations en matière de durabilité, 

6. Renouvellement de Monsieur Guy DUPONT, en qualité d’administrateur, 

7. Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur général,  

8. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration,  

9. Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

10. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués 
au titre du même exercice à Monsieur Eric WUILLAI, Président du Conseil d’administration 



jusqu’au 2 mai 2024, 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués 
au titre du même exercice à Madame Géraldine NEYRET GLEIZES, Directeur Général 
jusqu’au 2 mai 2024, 

12. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués 
au titre du même exercice à Madame Géraldine NEYRET GLEIZES, Président Directeur 
Général à compter du 2 mai 2024,  

13. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l'effet de faire racheter par la société 
ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de 
commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond,  

 

A caractère extraordinaire : 

14. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d'annuler les actions propres 
détenues par la société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du 
Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond,  

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital 
par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant 
nominal maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus, 

16. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une 
société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de 
capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits, 

17. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une 
société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier), et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une 
offre publique d’échange, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions 
ou de répartir les titres non souscrits, 

18. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une 
société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, 
prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non 
souscrits, 

19. Autorisation d’augmenter le montant des émissions décidées en application des seizième 
à dix-huitième résolutions de la présente Assemblée générale, 

20. Délégation à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) 
et/ou des titres de créance avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
d’une ou plusieurs personnes nommément désignées, 

21. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, 
prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L. 
3332-21 du code du travail, 



22. Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux seizième à dix-huitième 
résolutions et vingtième à vingt-et-unième résolutions de la présente Assemblée générale, 

23. Délégation à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite 
de 10% du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, durée de la délégation,  

24. Modification du deuxième alinéa de l’article 21 des statuts concernant l’utilisation d’un 
moyen de télécommunication lors des conseils d’administration, 

25. Modification de quatrième alinéa de l’article 21 des statuts, concernant la consultation 
écrite des administrateurs, 

 

A caractère ordinaire :  

26. Pouvoirs pour les formalités. 

 
Puis présentation est faite :  

- des différents rapports du Conseil d’Administration à l’Assemblée, 

- des comptes annuels et des comptes consolidés, 

- du rapport sur le Gouvernement d’entreprise, 

- des différents rapports des commissaires aux comptes. 

 
Le Président fait part à l’assemblée de la réception de deux questions écrites, pour lesquelles les 
réponses apportées par le Conseil d’administration, conformément à la réglementation, ont été 
mises en ligne sur le site internet de la société, dans la rubrique FAQ. Le Président déclare ensuite 
la discussion ouverte. Les principales questions posées en séance : 
 

- A quoi correspond la dotation de provisions qui figure dans les comptes ? Cette dotation 
correspond principalement à une mise en conformité avec la réglementation Loi sur L’eau 
sur Beauséjour. 

- Des réflexions sont-elles menées sur les normes de construction suite aux derniers 
cyclones ? Les bâtiments, que ce soit à Mayotte ou La Réunion, ont bien résisté et les 
principaux dommages ont surtout porté sur les clôtures et/ou portails. Cela prouve la 
pertinence des normes que nous appliquons. 

- Le plan stratégique 2020/2025 avait été présenté et annonçait un patrimoine de 430 M€ en 
2025, peut-on avoir des explications sur l’écart ? Un développement en métropole était 
initialement envisagé, et nous avions d’ailleurs acquis un immeuble de bureaux situé à 
Roissy. Cependant, nous avons revu notre stratégie et mis fin à l’acquisition d’immeubles en 
métropole. De plus, le ralentissement économique observé ces dernières années a 
complexifié la mise en œuvre des projets tertiaires, désormais freinée par des contraintes 
juridiques, financières et opérationnelles plus marquées. 

- Par rapport aux terrains agricoles, des déclassements sont-ils prévus ? Un terrain sur Sainte 
Marie à La Convenance a été déclassé en mars pour développer une zone d’activité. Un 
autre projet majeur est en étude sur un autre territoire. 

 
Après cet échange avec les actionnaires, aucune autre question n’étant posée, le Président soumet 
successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

À caractère ordinaire : 

 

Première résolution – Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le  

31 décembre 2024  

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et 

des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2024, approuve, tels qu’ils ont 



été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 

9 809 468,15 euros. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 627 346, 
contre : 1 611, abstention : 2 821). 
 

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le  
31 décembre 2024 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et 

des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2024, approuve ces 

comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du groupe) de  

14 564 917,05 euros.  

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 627 346, 
contre : 1 611, abstention : 2 821). 
 

Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 

L'Assemblée générale, sur proposition du Conseil d’administration, décide de procéder à 

l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 suivante : 

 

Origine 

- Bénéfice de l'exercice  9 809 468,15 € 

- Report à nouveau antérieur 32 961 447,75 € 
 

Affectation 

- Dividendes (0,24 € par action) 8 771 374,56 € 

- Report à nouveau  33 999 541,34 € 

L'Assemblée générale constate que le dividende brut revenant à chaque action est fixé à  

0,24 €. 

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende 

est soumis, soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au taux forfaitaire de 

12,8 % (article 200 A du Code général des impôts), soit, sur option expresse, irrévocable et 

globale du contribuable, à l’impôt sur le revenu selon le barème progressif après notamment un 

abattement de 40 % (article 200 A, 13, et 158 du Code général des impôts). Le dividende est par 

ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 

Le détachement du coupon interviendra le 11 juin 2025 et le paiement des dividendes sera 

effectué le 13 juin 2025. 

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 36 547 394 
actions composant le capital social au 5 mars 2025, le montant global des dividendes serait ajusté 
en conséquence et le montant affecté au compte de report à nouveau serait déterminé sur la 
base des dividendes effectivement mis en paiement. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée 

constate qu’il lui a été rappelé qu’au titre des trois derniers exercices, les distributions de 

dividendes et revenus ont été les suivantes : 
 

AU TITRE 

DE 

L’EXERCICE 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION REVENUS NON 

ÉLIGIBLES À LA 

RÉFACTION DIVIDENDES 
AUTRES REVENUS 

DISTRIBUÉS 

2021 
8 771 374,56 €* 

Soit 0,24 € par action 

- - 

2022 
8 771 374,56 €* 

Soit 0,24 € par action 

- - 

2023 8 771 374,56 €* - - 



* 

*Compte non tenu des ajustements en cas de variation du nombre d’actions ayant ouvert droit à dividende 

par rapport au nombre d’actions composant le capital au jour de l’arrêté de la résolution 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 627 213, 
contre : 1 645, abstention : 2 920). 
 

Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées - Constat de l’absence de convention nouvelle  

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux 
comptes mentionnant l’absence de nouvelle convention réglementée telle que visée à l’article 
L. 225-38 du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 076 407, 
contre : 543 058, abstention : 12 313). 
 

Cinquième résolution – Nomination du cabinet EXA en qualité de commissaire aux 
comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de durabilité 

Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale nomme le cabinet EXA, en 
qualité de commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des informations en 
matière de durabilité, à effet au 31 décembre 2025 pour la durée restant à courir de son mandat 
de commissaire aux comptes titulaire de la société pour sa mission de certification des comptes, 
soit pour une durée expirant à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer en 2028 sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027, sous la condition de l’existence d’une obligation 
légale à cette date d’inclure des informations en matière de durabilité dans le rapport de gestion 
au titre de l’exercice 2025 et donc de faire procéder à leur certification. 
Il a déclaré accepter ses fonctions. 

Cette résolution est rejetée (pour : 2 217 779, contre : 11 397 737, abstention : 16 262). 
 

Sixième résolution - Renouvellement de Monsieur Guy DUPONT, en qualité 
d’administrateur  

L’Assemblée générale décide de renouveler Monsieur Guy DUPONT, en qualité d’administrateur, 
pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 
2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 049 506, 
contre : 558 141, abstention : 24 131). 
 

Septième résolution – Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur 
général  

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, 

approuve la politique de rémunération du Président Directeur général présentée dans le 

paragraphe 2.5.2.2. du rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le rapport financier 

annuel 2024.  

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 008 430, 
contre : 584 608, abstention : 38 740). 
 

Huitième résolution – Approbation de la politique de rémunération des membres du 
Conseil d’administration  

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, 

approuve la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration présentée dans 

le paragraphe 2.5.2.4. du rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le rapport financier 

annuel 2024.  

Soit 0,24 € par action 



Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 546 014, 
contre : 43 101, abstention : 42 663). 
 

Neuvième résolution – Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du 

Code de commerce 

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, 

approuve les informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce mentionnées 

dans le paragraphe 2.5.3 du rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le rapport 

financier annuel 2024. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 611 743, 
contre : 7 686, abstention : 12 349). 
 

Dixième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de 
l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Eric WUILLAI, 
Président du Conseil d’administration jusqu’au 2 mai 2024 

L'Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 

approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Monsieur Eric WUILLAI, Président du Conseil d’administration jusqu’au 2 mai 2024, 

présentés dans  le paragraphe 2.5.4.1. du rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans 

le rapport financier annuel 2024. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 542 854, 
contre : 47 824, abstention : 41 100). 
 

Onzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame Géraldine NEYRET 

GLEIZES, Directeur Général jusqu’au 2 mai 2024 

L'Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 

approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Madame Géraldine NEYRET GLEIZES, Directeur Général jusqu’au 2 mai 2024, 

présentés dans le paragraphe 2.5.4.2 du rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le 

rapport financier annuel 2024. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 541 419, 
contre : 49 639, abstention : 40 720). 

 

Douzième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de 

l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame Géraldine NEYRET 

GLEIZES, Président Directeur Général à compter du 2 mai 2024 

L'Assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 

approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 

exercice à Madame Géraldine NEYRET GLEIZES, Président Directeur Général à compter du  

2 mai 2024, présentés dans le paragraphe 2.5.4.3 du rapport sur le gouvernement d’entreprise 

inclus dans le rapport financier annuel 2024. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 541 210, 
contre : 49 638, abstention : 40 930). 
  



Treizième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’administration à l'effet de faire 

racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-

62 du Code de commerce 

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise ce 

dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et 

L. 225-210 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux 

époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite d’un nombre maximal d’actions 

ne pouvant représenter plus de 10 % du nombre d’actions composant le capital social au jour de 

la présente assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations 

d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée 

générale du 2 mai 2024 dans sa quinzième résolution à caractère ordinaire. 

 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CBo Territoria par 
l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de 
liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, 
le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre 
d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance 
externe, 

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du 
groupe, en ce compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que 
toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan 
assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes 
d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, en ce compris 
les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 
société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation 
conférée ou à conférer par l’Assemblée générale Extraordinaire, 

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise 
par l’AMF, et plus généralement, réaliser toute autre opération conforme à la réglementation 
en vigueur. 

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de 

blocs de titres, et aux époques que le Conseil d’administration appréciera. 

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans 

le cadre de la réglementation applicable.  

Le prix maximum d’achat est fixé à 4,70 euros par action. En cas d’opération sur le capital, 

notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux 

actionnaires, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient 

multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et 

le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est fixé à 17 177 273,30 euros. 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 

ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer 

toutes formalités.  

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 072 539, 
contre : 558 309, abstention : 930). 

 



À caractère extraordinaire : 

 

Quatorzième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 

d'annuler les actions propres détenues par la société rachetées dans le cadre du dispositif 

de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce 

L’Assemblée générale, en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes : 

1) Donne au Conseil d’administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une 
ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, 
déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, 
les actions que la société détient ou pourra détenir notamment par suite des rachats réalisés 
dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce [ou par tout autre moyen] ainsi 
que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, 

2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la 
présente autorisation, 

3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour réaliser les opérations nécessaires à de 
telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les 
statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 553 940, 
contre : 8 596, abstention : 1 665). 
 

Quinzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 
pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de 
commerce : 

1) Délègue au Conseil d’administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital 
social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par 
incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la 
capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation 
du nominal des actions ordinaires existantes, ou par la combinaison de ces deux modalités. 

2) Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce, 
en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution gratuite d’actions, les droits formant 
rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondants 
seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits 
dans le délai prévu par la réglementation. 

3) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 
jour de la présente Assemblée. 

4) Décide que le montant d’augmentation de capital au titre de la présente résolution ne devra 
pas excéder le montant nominal de 10 000 000 euros, compte non tenu du montant nominal 
de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les 
droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

la présente Assemblée. 

5) Confère au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente 
résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités 
requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et 
procéder à la modification corrélative des statuts. 



6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas 
échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 515 646, 
contre : 44 510, abstention : 4 045). 
 

Seizième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 

pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 

(de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription  

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce 

et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour procéder à l’émission, à titre gratuit 
ou onéreux, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur 
le marché français et/ou international, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute 
autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement 

ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 
jour de la présente Assemblée. 

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas 
d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 12 500 000 euros. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 

nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

deuxième résolution de la présente Assemblée générale. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de 

la présente délégation ne pourra être supérieur à 40 000 000 euros. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

la présente Assemblée.  

4) En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence dans 
le cadre des émissions visées au 1) ci-dessus : 

a. décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourront souscrire à titre irréductible, 

b. décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre 
réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 



- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

5) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être 
réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires 
des actions existantes, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de décider 
que les droits d'attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres 
correspondants seront vendus. 

6) Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et 
déterminer le prix d’émission, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de 
capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en 
pareille matière. 

7) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 12 968 345, 
contre : 590 345, abstention : 5 511). 
 

Dix-septième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 

pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 

(de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 

1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) et/ou en rémunération de titres dans 

le cadre d’une offre publique d’échange 

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce 

et notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-51, L. 22-10-54 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français 
et/ou international, par une offre au public à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute 
autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société 

dans le cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par 

l’article L. 22-10-54 du Code de commerce. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement 

ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 
jour de la présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 12 500 000 euros. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 

nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

deuxième résolution de la présente Assemblée générale.  



Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de 

la présente délégation ne pourra être supérieur à 40 000 000 euros.  

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

la présente Assemblée.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance 
faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration la 
faculté de conférer aux actionnaires un droit de priorité, conformément à la loi. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions 
ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en 
compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission 
desdits bons, sera au moins égal à la moyenne pondérée des trois dernières séance de bourse 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant la fixation du prix d’émission, après 
correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 10 %. 

6) Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre 
d’une offre publique d’échange, que le Conseil d’administration disposera, dans les conditions 
fixées à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions 
d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces 
à verser, et déterminer les modalités d’émission. 

7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le 
Conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

8) Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas 
échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations 
de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 12 780 855, 
contre : 774 199, abstention : 9 147). 
 

Dix-huitième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 
pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 
(de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier 

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce 

et notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-136, et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français 
et/ou international, par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 
soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 
référence à un ensemble de monnaies : 

 



- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement 

ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 
jour de la présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 12 500 000 euros, étant précisé qu’il sera en 
outre limité à 30% du capital par an. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal dans les limites prévues par la 

réglementation de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société. 

Ce plafond s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

deuxième résolution de la présente Assemblée générale. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d’être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 40 000 000 euros.  

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

la présente Assemblée.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance 
faisant l’objet de la présente résolution. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions 
ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en 
compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission 
desdits bons, sera au moins égal à la moyenne pondérée des trois dernières séance de bourse 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant la fixation du prix d’émission, après 
correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 10%. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le 
Conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des 
pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas 
échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations 
de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 

8) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 12 788 190, 
contre : 767 224, abstention : 8 787). 

 



Dix-neuvième résolution – Autorisation d’augmenter le montant des émissions décidées 
en application des seizième à dix-huitième résolutions de la présente Assemblée générale 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes décide que, pour chacune des émissions 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières décidées en application des seizième à dix-huitième 
résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par 
les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés 
par l’Assemblée. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 12 852 776, 
contre : 692 899, abstention : 18 526). 
 

Vingtième résolution –Délégation à donner au Conseil d’administration pour émettre des 

actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou 

d’une société du groupe) et/ou des titres de créance avec suppression du droit préférentiel 

de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de 

commerce et notamment des articles L. 225-129-2, L.22-10-52-1 et L. 228-92 du Code de 

commerce : 

1) Délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes 
nommément désignées, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 
pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 
jour de la présente assemblée. 

3) Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 6 000 000 euros.  

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 

nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires prévu à la vingt-

deuxième résolution de la présente Assemblée générale.  

Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant être ainsi émis ne pourra 

être supérieur à 20 000 000 euros. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

la présente Assemblée. 

4) Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce, que 
le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé selon 
les modalités prévues par les dispositions réglementaires applicables à la date de l’utilisation 
de la présente délégation. 

5) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, au 
profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et de déléguer au Conseil 
d’administration la désignation de ces personnes. 



6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le 
Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 
le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation, 

7) Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la 
présente délégation, à l’effet notamment :  

a) d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 

b) de désigner le ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée 
conformément à l’article L.22-10-52-1 du Code de commerce ; 

c) d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 

d) de décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui 
pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 

e) de déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les 
caractéristiques des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres 
subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ; 

f) de déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ; 

g) de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à 
émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission ; 

h) de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un 
délai maximum de trois mois ; 

i) à sa seule initiative, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

j) de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 

k) de procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer 
les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeur mobilières donnant accès à terme au capital ; 

l) d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus 
généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 

8) Prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine 
Assemblée générale Ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de 
la présente délégation accordée au titre de la présente résolution. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 12 819 274, 
contre : 734 994, abstention : 9 933). 
 

Vingt-et-unième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et 

du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-

129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du 

travail : 

1) Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses 
seules décisions, d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des 



adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société 
et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article 
L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et aux 
valeurs mobilières qui pourront être émises en vertu de la présente délégation. 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette 
délégation. 

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par 
utilisation de la présente délégation à 3% du montant du capital social atteint lors de la décision 
du Conseil d’administration de réalisation de cette augmentation, ce montant s’imputant sur le 
montant nominal global des actions ordinaires prévu à la vingt-deuxième résolution de la 
présente Assemblée générale. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les 
droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne 
pourra être ni inférieur de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue 
par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est 
supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des cours côtés de l’action lors des 20 séances 
de bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant la décision fixant la date 
d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

6) Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le 
Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier 
paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 
donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui 
pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne entreprise ou de groupe, 
et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra décider en cas d'émission d'actions nouvelles 
au titre de la décote et/ou de l'abondement, d'incorporer au capital les réserves, bénéfices ou 
primes nécessaires à la libération desdites actions. 

7) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Le Conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes 
mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 439 594, 
contre : 119 436, abstention : 5 171). 
 

Vingt-deuxième résolution - Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux 
seizième à dix-huitième et vingtième à vingt-et-unième résolutions de la présente 
Assemblée  

L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de 

fixer à 24 000 000 euros, le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises, 

immédiatement ou à terme, en vertu des seizième à dix-huitième et vingtième à vingt-et-unième 

résolutions de la présente Assemblée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, éventuellement, 

le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la 

loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société.  

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 508 604, 
contre : 35 011, abstention : 20 586). 
  



 

Vingt-troisième résolution - Délégation à donner au Conseil d’administration pour 
augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société dans la limite de 10 % 
du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et 

des commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-147, L. 22-10-53 et L. 228-

92 du Code de commerce : 

1) Autorise le Conseil d’administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital de la Société en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la 
société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 
jour de la présente Assemblée. 

3) Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en 
vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital au jour de la 
présente Assemblée, compte non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

la présente Assemblée.  

4) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, aux fins de procéder à l’approbation de 
l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la 
réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits 
occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation et de procéder à la modification corrélative des statuts, et de faire le nécessaire 
en  pareille matière. 

5) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 12 885 930, 
contre : 666 885, abstention : 11 386). 
 

Vingt-quatrième résolution – Modification du deuxième alinéa de l’article 21 des statuts 
concernant l’utilisation d’un moyen de télécommunication lors des conseils 
d’administration 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

décide de modifier comme suit le deuxième alinéa de l’article 21 des statuts au regard des 

dispositions de l’article L. 22-10-3-1 du Code de commerce telles que modifiées par la loi n°2024-

537, en vue d’harmoniser la terminologie avec la loi concernant la participation par un moyen de 

télécommunication : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

(…) 

Le Conseil ne délibère valablement que si la 

moitié au moins de ses membres est 

présente. Le règlement intérieur peut prévoir 

que sont réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité les administrateurs 

qui participent à la réunion par des moyens 

(…) 

Le Conseil ne délibère valablement que si la 

moitié au moins de ses membres est 

présente. Sont réputés présents pour le 

calcul du quorum et de la majorité les 

administrateurs qui participent à la réunion 

du Conseil d’administration par un moyen de 



de visioconférence ou de télécommunication 

dans les limites et sous les conditions fixées 

par la législation et la réglementation en 

vigueur. 

(…) 

télécommunication permettant leur 

identification, dans les conditions fixées par 

la législation et la réglementation en vigueur. 

(…) 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 515 600, 
contre : 35 660, abstention : 12 941). 
 

Vingt-cinquième résolution - Modification de quatrième alinéa de l’article 21 des statuts, 
concernant la consultation écrite des administrateurs 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

décide de modifier comme suit le quatrième alinéa de l’article 21 des statuts en vue de mettre en 

conformité les dispositions relatives à la consultation écrite avec les dispositions de l’article L. 

225-37 du Code de commerce telles que modifiées par la loi n°2024-537 : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

(…) 

Les décisions relevant des attributions 

propres du Conseil d’administration 

prévues par la réglementation peuvent 

être prises par consultation écrite des 

administrateurs. 

(…) 

(…) 

A l’initiative du Président du Conseil 

d’administration, les décisions du Conseil 

d’administration peuvent également être prises 

par consultation écrite des administrateurs. 

Dans ce cas, les membres du Conseil 

d’administration sont appelés, à la demande du 

Président du Conseil d’administration, à se 

prononcer par tout moyen écrit, y compris par 

voie électronique, sur la ou les décisions qui 

leur ont été adressées et ce, dans les 3 jours 

ouvrés (ou moins selon l’urgence du dossier) 

suivant l’envoi de celle-ci. Tout membre du 

Conseil d’administration dispose de 2 jours 

ouvrés à compter de cet envoi pour s’opposer 

au recours à la consultation écrite. En cas 

d’opposition, le Président en informe sans délai 

les autres administrateurs et convoque un 

Conseil d’administration. A défaut d’avoir 

répondu par écrit au Président du Conseil à la 

consultation écrite dans le délai susvisé et 

conformément aux modalités prévues dans la 

demande, ils seront réputés absents et ne pas 

avoir participé à la décision. La décision ne peut 

être adoptée que si la moitié au moins des 

membres du Conseil a participé à la 

consultation écrite, et qu’à la majorité des 

membres participant à cette consultation. Le 

Président du Conseil est réputé présider la 

consultation écrite et a donc voix prépondérante 

en cas de partage des voix. Le Règlement 

Intérieur du Conseil d’administration précise les 

autres modalités de la consultation écrite non 

définies par les dispositions légales et 

réglementaires en vigueur ou par les présents 

statuts.  

(…) 

 



Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 516 017, 
contre : 34 612, abstention : 13 572). 

 

 

À caractère ordinaire : 

 

Vingt-sixième résolution – Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un 

extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité 

requises par la loi. 

Cette résolution est approuvée à la majorité requise des voix exprimées (pour : 13 588 771, 
contre : 8 294, abstention : 34 713). 
 

 

 

CLÔTURE 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
 
De tout ce que dessus a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 
membres du bureau. 
 
 
 

Certifié conforme à l’original 
Le 21 mai 2025 
Le Président, Géraldine Neyret Gleizes 

 
 


